
C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE LAVAL

COUR SUPÉRIEURE
(En matière de faillite et d’insolvabilité)

No : 540-11-012120-244 DANS L’AFFAIRE DU SÉQUESTRE :

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE LE GATSBY ST-
CONSTANT





RAYMOND CHABOT INC.

 


LE REGISTRAIRE DU REGISTRE FONCIER
CIRCONSCRIPTION DE LAPRAIRIE

  

Q-8 CAPITAL S.E.C.



Q-12 CAPITAL S.E.C.

 

REQUÊTE POUR L’ÉMISSION D’UNE ORDONNANCE
D’APPROBATION ET DE DÉVOLUTION

     Loi sur la faillite et l’insolvabilité    

À l’UN DES HONORABLES JUGES DE LA COUR SUPÉRIEURE OU AU REGISTRAIRE,
SIÉGEANT EN CHAMBRE COMMERCIALE EN MATIÈRE DE FAILLITE ET
D’INSOLVABILITÉ, DANS ET POUR LE DISTRICT DE LAVAL, LE SÉQUESTRE
REQUÉRANT EXPOSE CE QUI SUIT :

I. INTRODUCTION

             Séquestre 
              
   Débitrice        
          Immeuble    
      Acquéreur      



  

  Transaction proposée           
            
    pièce RA-1   Projet d’ordonnance  

  

Un immeuble sis au 280, route 132, Saint-Constant, Québec, H7C 0A5, connu et désigné
comme étant le lot SIX MILLIONS QUATRE CENT QUARANTE-SEPT MILLE HUIT CENT
TRENTE (6 447 830) du Cadastre de Québec, circonscription foncière de Laprairie

           
        pièce RA-1.1

             
    Q-12/Q-8      
        

              
           
  pièce RA-2 [sous scellé]

II. ORDONNANCE DE SÉQUESTRE

                 
              
   

                
             
   Ordonnance de séquestre       

10.4 Pouvoirs liés à la disposition et la vente des Biens

(p) tous les pouvoirs nécessaires afin de procéder à la vente ou à la disposition des Biens
dans le cours normal des affaires de la Débitrice, et pour transiger à cet égard, et pour
signer tout document ou tout contrat requis ou utile à ces fins ou visant à donner effet à
toute telle vente ou disposition;

(q) tous les pouvoirs nécessaires visant à intéresser ou à solliciter un ou des acheteurs
potentiels des Biens, en tout ou en partie, incluant, sans limitation, le droit de procéder à
un appel d'offres public ou à des sollicitations privées en vue de la disposition des Biens;

[10] ORDONNE au Séquestre d'obtenir du Tribunal la permission avant de vendre les
Biens de la Débitrice hors du cours normal des affaires, en tout ou en partie, lorsqu'il aura
trouvé un acquéreur à des conditions qu'il juge raisonnables, le cas échéant, le tout,
suivant notification d'une telle demande à l'ensemble des parties au moins trois jours avant
la présentation d'une telle demande;

           
             
       



  

III. PROCESSUS DE SOLLICITATION MENÉ PAR LE SÉQUESTRE

               
            
pièce RA-3

             
          
   Appel d’offres         en liasse pièce
RA-4

                  
           
     

             
         
      

              
            Offre de l’Acquéreur  
             pièce RA-5 [sous
scellé]

              
      

             
           
      pièce RA-6 [sous scellé]

             
 

IV. TRANSACTION PROPOSÉE

            
      

              
           
          


            
             

             
                pièce RA-
7



  

             
          
              
pièce RA-8

             
      

                 
              
            


V. CONCLUSION

             
            
             
    

            
              
            
        

            
            
            
            


             
          

POUR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL :

ACCUEILLIR   Requête pour l’émission d’une ordonnance d’approbation et de
dévolution

PRONONCER         
       

LE TOUT         



   

Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
    
   
     
     
      
Me Louis Carrière 
      
  



   

DÉCLARATION SOUS SERMENT 

               
               

                

       Requête pour l’émission d’une ordonnance d’approbation et de 
dévolution 

        Requête pour l’émission d’une ordonnance d’approbation et 
de dévolution        

ET J’AI SIGNÉ À MONTRÉAL  LE 5 DÉCEMBRE 2024 

Jean Gagnon

        
      

      



  

AVIS DE PRÉSENTATION
(SALLE 2.02)

       
     Loi sur la faillite et l’insolvabilité    

1. PRÉSENTATION DE LA PROCÉDURE

PRENEZ AVIS           
               
                 
         

                
              

C A N A D A
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE LAVAL

No : 540-11-012120-244

COUR SUPÉRIEURE
(En matière de faillite et d’insolvabilité)

DANS L’AFFAIRE DU SÉQUESTRE :

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE LE GATSBY
ST-CONSTANT





RAYMOND CHABOT INC.

 


LE REGISTRAIRE DU REGISTRE FONCIER
CIRCONSCRIPTION DE LAPRAIRIE

  

Q-8 CAPITAL S.E.C.



Q-12 CAPITAL S.E.C.

 



  

2. COMMENT JOINDRE L’APPEL DU RÔLE DE PRATIQUE VIRTUEL

                 
 

a) par l’outil Teams :           
ici         https://url.justice.gouv.qc.ca/JEI60M (
            


               
             
  

           

          
  

               
  

b) par téléphone :

     

      

       

c) par vidéoconférence  teams@teams.justice.gouv.qc.ca

      

  Liens TEAMS pour rejoindre les salles du Palais de justice de Laval en matière commerciale, civile et familiale
     Audiences virtuelles          
       
             
https://barreaudelaval.qc.ca/wp-content/uploads/2021/04/District-de-Laval-Directives-et-annexes-en-vigueur-
a-compter-du-12-avril-2021_a-jour-au-8-avril-2021.pdf



   

d)  en  personne                        


VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE. 

Québec, le 5 décembre 2024 

Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., 
s.r.l. 
    
   
     
     
      
Me Louis Carrière 
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